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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE




Dérogation aux règles de mise en œuvre du règlement (UE) N°2018/1139

FR.AOC.XX/D71.1/XX

Version 3 du modèle de dérogation : les modifications par rapport à la version 2 sont identifiées en rouge.

	Opérateur concerné
	Opérateur détenteur du CTA XX

	Référence de la dérogation
	FR.AOC.XX /D71.1/XX

	Date de la dérogation
	XX

	Référence de la demande
	METEOR #XX

	Type de dérogation 
	Dérogation prise en application du paragraphe 1 de l'article 71 du règlement (UE) N°2018/1139 

	Paragraphe réglementaire objet de la dérogation
	Règlement (UE) N°965/2012, ORO.FC.230, ORO.CC.115, ORO.CC.140, ORO.CC.145

	Aéronefs concernés
	Aéronefs en liste de flotte

	Dispositions dérogatoires
	Dans le cadre de la crise COVID-19 et des conditions sanitaires associées, l’opérateur est autorisé à remplacer les manipulations individuelles des équipements sécurité sauvetage devant être réalisés par les personnels navigant de cabine ou de conduite lors des formations de maintien de compétences et contrôles associés, de même que les formations prévues par l’AMC1 ORO.GEN.110(a) lorsqu’ils nécessitent des contacts physiques, par une démonstration commentée de la manipulation de ces équipements effectuée par un formateur Sécurité Sauvetage.

	Durée de validité
	La présente dérogation est accordée jusqu'au 30/11/2020, sous réserve de la validité du CTA de l’opérateur concerné.

	Conditions techniques particulières associées
	Les formations concernées par cette dérogation sont : 
· Les formations de maintien des compétences et contrôles associés des PNT et PNC
· Les stages de reprise d’activité des PNC, lorsque ceux-ci sont réalisés dans les limites de la période de validité de la dernière formation de maintien des compétences du PNC concerné

Les équipements concernés par cette dérogation sont : les cagoules, les masques à oxygènes, les lunettes de réalité virtuelles, les éléments de protection incendie, les poignées et objets manipulés habituellement par les stagiaires.

Dans le cas d’un premier stage de maintien de compétences au sein de l’exploitant ou de la première réalisation au sein de l’exploitant de l’exercice concerné lors d’un maintien de compétences (programme triennal), le formateur demande au stagiaire de réaliser les manipulations individuelles prévues par le règlement, à l’exception des exercices prévus par l’AMC1 ORO.GEN.110(a). 

Dans tous les cas, le formateur propose aux stagiaires à la fin de la démonstration de réaliser les manipulations sur la base du volontariat, s’ils en ressentent le besoin, à l’exception des exercices prévus par l’AMC1 ORO.GEN.110(a). 

Les exercices concernés par cette dérogation et qui suivent un programme triennal, y compris les exercices prévus par l’AMC1 ORO.GEN.110(a), devront être réalisés lors du maintien de compétences suivant. 

Dès que les conditions sanitaires permettent un retour à des modalités normales de formation, celles-ci doivent être mises en œuvre.

Toute modification apportée aux dispositions de l’exploitant pertinentes pour la mise en œuvre de la présente dérogation doit faire l’objet d’une approbation préalable de la DSAC.

Tout non-respect des exigences prévues par la présente dérogation pourra conduire à son retrait.

	Conditions administratives associées
	Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 71 du règlement (UE) N°2018/1139, la présente dérogation est notifiée à l'AESA, à la Commission européenne et aux autres États membres.
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